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Arrêté 2025/4  

 

Modification de l’arrêté 2020/6 afin d’actualiser le rang de la    
vice-présidente en raison d’une démission au sein de l’exécutif, 
de compléter les délégations de fonction et d’ajouter une 
délégation de signature 

 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants ; 
Vu l’article L5211-9 du code général des collectivités territoriales autorisant le président à déléguer, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, une partie de ses fonctions aux vice-présidents ; 
Vu la délibération n°2020/58 du 10 juillet 2020 portant élection du président de la CA2C ; 
Vu la délibération du conseil communautaire 2020/59 du 10 juillet 2020 fixant le nombre de vice-
présidents et des autres membres du Bureau exécutifs ; 
Vu la délibération n°2020/60 du 10 juillet 2020 portant élection des vice-présidents de la CA2C ;  
Vu l’arrêté 2020/6 du 13 juillet 2020 portant délégation de fonction à Mme Véronique GODELIEZ 
NICAISE, 
Vu la délibération du conseil communautaire 2025/22 du 06 mars 2025 supprimant un poste de vice-
président ; 
Considérant la nécessité d'actualiser l'ordre des rangs des vice-présidents ; 
Considérant les délégations actuelles suivantes de Mme Véronique GODELIEZ NICAISE :  

− L’eau, l’Assainissement 
− La Gestion des Milieux Aquatiques et de Préventions des Inondations (GEMAPI) 
− La Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) 

Considérant la nécessité, pour la bonne marche des affaires intercommunales, de compléter les 
délégations de fonctions de Mme Véronique GODELIEZ NICAISE et de mettre en place une délégation 
de signature,  

ARRETE 

Article 1er :  
Mme Véronique GODELIEZ NICAISE, 6e vice-présidente passe au rang de 5ème vice-présidente. 
 
Article 2 :  
Mme Véronique GODELIEZ NICAISE est déléguée dans les fonctions se rapportant à  

− L’eau, l’Assainissement 
− La Gestion des Milieux Aquatiques et de Préventions des Inondations (GEMAPI) 
− La Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) 
− L’Habitat ; 
− L’Insalubrité ; 
− Le Plan Local de l’Habitat. 
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Article 3 :  
A compter du 21/03/2025, délégation de signature est donnée à Mme Véronique GODELIEZ NICAISE à 
l’effet d’exercer ses fonctions dans le cadre de sa délégation à l’Habitat, et notamment pour la signature 
des actes et pièces suivants :   

− Récépissé de dépôt d’une demande d’autorisation préalable de mise en location ; 
− Récépissé de dépôt d’une demande de déclaration de mise en location ; 
− Tout courrier afférent à une demande d’autorisation de mise en location ; 
− Tout courrier afférent à une demande de déclaration de mise en location ; 
− Arrêtés portant autorisation, avec ou sans réserve, ou refus de mise en location préalable ; 
− Tout document, courrier ou acte ayant pour objet une procédure contradictoire de mise en 

demeure. 

Article 4 : 
La signature des actes et pièces mentionnés à l’article 3 du présent arrêté devra respecter le formalisme 
suivant : 
« Pour le Président et par délégation 
La Vice-Présidente déléguée à l’Habitat 
Mme Véronique GODELIEZ NICAISE » 

Article 5 : 
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée, et copie adressée représentant de l’État dans le département 
ainsi qu’au Trésorier Public. 
 
 
 

Acte certifié exécutoire  
Transmission en Sous-Préfecture le 21/03/2025 
Publication le 21/03/2025 
Vu, Le Président – Serge SIMEON 

Fait à Beauvois-en-Cambrésis, le 21/03/2025 
Le Président, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS  
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
 
 

MPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être saisi par voie de 
recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 
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